
 
 
 
 
 

  PLAN DE COURS 

  LA GESTION DES LACS ET DES COURS D’EAU 

   

 
OBJECTIFS  

Permettre aux élus et officiers municipaux de comprendre l’utilité et la pertinence des mesures 
réglementaires destinées à protéger les lacs et cours d’eau et à les appliquer de façon adéquate et 
rigoureuse. 
 
SUJETS ABORDÉS  

 La problématique: la dégradation accélérée de nos lacs et cours d’eau 
 L’eau : ressource commune ; les lacs et cours d’eau : biens collectifs 

o Incidence de la Politique nationale de l’eau 
o Introduction aux notions de gestion par bassin versant 
o Perspectives depuis l’adoption récente de la Loi af rmant le caractère collectif des 

ressources en eau et visant à renforcer leur protection 
 L’eutrophisation accélérée des lacs et cours d’eau: causes et symptômes 
 La dégradation de nos lacs et cours d’eau: conséquences 
 La compétence exclusive du gouvernement fédéral sur la navigation 

o Nature de la compétence fédérale et application 
o Procédure de contrôle des embarcations en application du Règlement sur les 

restrictions visant l’utilisation des bâtiments 
o Initiatives des municipalités québécoises 

 Les compétences du gouvernement provincial en matière de protection de l’environnement 
o Un rôle de duciaire de l’environnement 
o La Loi sur la qualité de l’environnement et la protection des lacs, cours d’eau et 

milieux humides 
o Le contrôle des ouvrages publics d’assainissement des eaux 
o Contrôles réglementaires 
o Délégation de responsabilités aux municipalités 

 Rôles et pouvoirs des municipalités régionales de comté (MRC) 
o Compétences exclusives en matière de cours d’eau 
o Rôle supplétif des MRC 

 Rôles et pouvoirs des municipalités locales 
o Le rôle important des municipalités en matière d’environnement 
o Le contrôle des installations septiques 
o La protection des bandes riveraines et du littoral 
o Repenser l’aménagement du territoire pour protéger les lacs et cours d’eau 
o Contrer les droits acquis 
o La Loi sur les compétences municipales : perspectives d’avenir 
o Interdire la vente et l’utilisation de produits contenant des composés phosphatés 
o Exiger la pose d’installations septiques plus performantes 
o Prévoir des mesures d’aide nancière 

 Rôles et pouvoirs des citoyens 
o Le droit à la qualité de l’environnement 
o La création d’une association de lac 
o La recherche de consensus collectifs et l’adoption de chartes des lacs 
o Le rôle des organismes de bassin versant 


